
Objet

Demande de décision préjudicielle — Supreme Court — Inter-
prétation de l'art. 22, par. 2, du règlement (CE) no 44/2001 du
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière
civile et commerciale (JO L 12, p. 1) — Syndicat professionnel
de médecins, constitué sous forme d'une société en vertu du
droit d'un État membre, que fournit assistance et garantie à ses
adhérents pratiquant dans l'État membre et dans un autre État
membre — Fourniture de l'assistance/garantie dépendant d'une
décision prise par le conseil d'administration de cette société en
vertu d'un pouvoir discrétionnaire absolu — Contestation d'une
décision refusant l'assistance ou l'indemnisation à un médecin
pratiquant dans l'autre État membre — Compétence exclusive
des juridictions de l'État de siège de la société sur base de
l'art. 22, point 2, du règlement

Dispositif

L'article 22, point 2, du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil, du
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit
être interprété en ce sens que ne concerne pas la validité des décisions
des organes d'une société, au sens de cette disposition, une action, telle
celle en cause au principal, dans le cadre de laquelle une partie allègue
qu'une décision adoptée par un organe d'une société a violé les droits
que ladite partie prétend tirer des statuts de cette société.

(1) JO C 283 du 24.11.2007.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 9 octobre 2008
(demande de décision préjudicielle du Fővárosi Bíróság —
République de Hongrie) — Procédure pénale engagée par

Győrgy Katz/István Roland Sós

(Affaire C-404/07) (1)

(Coopération policière et judiciaire en matière pénale — Déci-
sion-cadre 2001/220/JAI — Statut des victimes dans le cadre
de procédures pénales — Accusateur privé se substituant au
ministère public — Déposition de la victime en tant que

témoin)

(2008/C 301/20)

Langue de procédure: le hongrois

Juridiction de renvoi

Fővárosi Bíróság

Parties dans la procédure pénale au principal

Győrgy Katz/István Roland Sós

Objet

Demande de décision préjudicielle — Fővárosi Bíróság — Inter-
prétation des art. 2 et 3, de la décision-cadre du Conseil, du
15 mars 2001, relative au statut des victimes dans le cadre de
procédures pénales (JO L 82, p. 1) — Réglementation nationale
excluant la possibilité du témoignage de la victime dans une
procédure pénale entamée par cette dernière en tant qu'accusa-
teur privé subsidiaire

Dispositif

Les articles 2 et 3 de la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil, du
15 mars 2001, relative au statut des victimes dans le cadre de procé-
dures pénales, doivent être interprétés en ce sens qu'ils n'obligent pas
une juridiction nationale à autoriser la victime d'une infraction à être
entendue comme témoin dans le cadre d'une procédure d'accusation
privée substitutive telle que celle en cause au principal. Toutefois, à
défaut d'une telle possibilité, la victime doit pouvoir être autorisée à
faire une déposition qui puisse être prise en compte comme élément de
preuve.

(1) JO C 283 du 24.11.2007.

Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 2 octobre 2008
(demande de décision préjudicielle de Hoge Raad
der Nederlanden Den Haag — Pays-Bas) — X B.V./

Staatssecretaris van Financiën

(Affaire C-411/07) (1)

(Tarif douanier commun — Nomenclature combinée —
Classement tarifaire — Positions 8541, 8542 et 8543 —

Optocoupleurs)

(2008/C 301/21)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Hoge Raad der Nederlanden Den Haag

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: X B.V.

Partie défenderesse: Staatssecretaris van Financiën
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